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 n° 258 871 du 29 juillet 2021 

dans l’affaire x / V 

 

 

 En cause : x 

  ayant élu domicile : au cabinet de Maître J. FERMON 

Square Ambiorix 45 

1000 BRUXELLES 

 

  contre : 

 

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides 

 
 

 

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA VE CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 6 janvier 2021 par x, qui déclare être de nationalité turque, contre la décision 

du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 22 décembre 2020. 

 

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et 

l’éloignement des étrangers. 

 

Vu l’ordonnance portant détermination du droit de rôle du 11 janvier 2021 avec la référence X. 

 

Vu le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 25 mai 2021 convoquant les parties à l’audience du 22 juin 2021. 

 

Entendu, en son rapport, C. ANTOINE, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me J. FERMON, avocat, et Y. KANZI, 

attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. L’acte attaqué 

 

Le recours est dirigé contre une décision d’irrecevabilité d’une demande ultérieure de protection 

internationale, prise par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, qui est motivée comme 

suit : 

 

« A. Faits invoqués 

 

Selon vos déclarations, vous êtes de nationalité turque, d’ethnie kurde, sans confession mais d’une 

famille traditionnellement alévie et originaire du village de Erler. Vous êtes de longue date sympathisant 

des partis kurdes (vous avez commencé à les fréquenter à l’époque du DTP [Demokratik Toplum partisi 

; Parti de la Société démocratique], en 2008).  
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Le 20 octobre 2017, vous avez quittez illégalement la Turquie en voiture et vous êtes rendu en Grèce. 

Le 07 février 2018, vous avez quitté illégalement la Grèce et êtes arrivé en Belgique. Vous y avez 

introduit une demande de protection internationale le 12 février 2018.  

 

Vous avez invoqué les faits suivants à l’appui de votre première demande de protection internationale.  

 

Depuis 2010 vous êtes insoumis au service militaire et viviez dans l’illégalité en Turquie. Vous avez 

plusieurs fois été interpellé pour cette raison et avez reçu de nombreux rappels à l’ordre et amendes de 

la part de vos autorités militaires.  

 

Vous vous impliquez également au sein des partis kurdes, successivement les DTP [Demokratik 

Toplum Partisi ; Parti de la Société Démocratique], BDP [Baris ve Demokrasi partisi ; Parti de la Paix et 

de la Démocratie] et HDP [Halklarin Demokratik partisi ; Parti démocratique des peuples], dont vous 

fréquentez les bureaux de votre quartier (Üsküdar ; certains étaient ouverts non-stop, d’autres 

uniquement en période électorale)  

 

En 2017, vous décidez de vous affilier officiellement au HDP. Quelques jours avant les élections, vous 

êtes agressé par trois personnes devant le bureau du parti HDP, roué de coups et traité de terroriste. 

C’est ce second reproche qui vous a mis la puce à l’oreille : si cette attaque n’avait été commanditée par 

le bureau de la sûreté d’Atasehir – où vous aviez été écroué peu de temps avant – ces personnes 

n’auraient raisonnablement pu savoir que vous étiez alors en situation d’insoumission.  

 

Le 1er octobre 2017, vous prenez par à une manifestation non-autorisée dispersée par la police. Des 

affrontements entre des participants et les forces de l’ordre surviennent, vous n’y prenez pas part. Le 3 

novembre 2017, vous avez reçu un mandat d’arrêt concernant des faits datant du 1er octobre 2017, 

dans lequel on vous reproche d’être absent aux audiences auxquelles vous êtes convoqué, d’une part 

et surtout de vouloir changer l’ordre constitutionnel et d’appartenance à une organisation terroriste. 

Votre père prend contact avec le parti qui le dirige vers un avocat pour vous défendre. Ce dernier est 

toutefois écroué. Une descente survient à votre lieu de travail, vous décidez alors de quitter la Turquie.  

 

Le 28 septembre 2018, le Commissariat général prend pour votre demande une décision de refus du 

statut de réfugié et refus de la protection subsidiaire en raison de l’absence de crédibilité de vos 

déclarations et des problèmes que vous dites avoir rencontrés, du caractère peu probant et 

contradictoire des documents déposés, de la faiblesse de votre profil politique ; de l’absence de lien 

entre votre situation personnelle et votre contexte familial, de l’absence de crédibilité de votre objection 

de conscience pour expliquer votre refus de faire le service militaire et, partant, l’absence de lien avec la 

convention de Genève.  

 

Le 29 octobre 2018, vous avez introduit un recours contre cette décision devant le Conseil du 

contentieux des étrangers (CCE). Celui-ci, dans son arrêt n° 231 805 du 27 janvier 2020, s’est rallié à 

l’analyse du Commissariat général. Vous n’avez pas introduit de recours contre cette décision.  

Le 12 mai 2020, sans quitter le territoire belge, vous avez introduit une deuxième demande de 

protection internationale. À l’appui de celle-ci, vous avez invoqué les mêmes faits et avez déposé une 

lettre de témoignage ; une liste des événements auxquels vous avez participé en Belgique ; un 

témoignage de « Nav Bel » ; un document d’affiliation au centre kurde d’Anvers ; deux manchettes de 

journaux ; des copies de permis de séjour de vos cousins ; une clé USB contenant des photos de 

manifestations, trois vidéos et une photo de carte HDP ; une série de photos physiques de vos activités 

en Belgique, et de vos cousins.  

 

Le 08 décembre 2020, vous avez été entendu dans le cadre d'un entretien préliminaire.  

 

B. Motivation  

 

Après une analyse approfondie de l'ensemble des éléments de votre dossier administratif, relevons tout 

d'abord que vous n'avez fait connaître aucun élément dont il pourrait ressortir des besoins procéduraux 

spéciaux et que le Commissariat général n'a de son côté constaté aucun besoin procédural spécial dans 

votre chef.  
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Par conséquent, aucune mesure de soutien spécifique n'a été prise à votre égard, étant donné qu'il peut 

être raisonnablement considéré que vos droits sont respectés dans le cadre de votre procédure d'asile 

et que, dans les circonstances présentes, vous pouvez remplir les obligations qui vous incombent.  

 

Après examen de toutes les pièces de votre dossier administratif, force est de constater que votre 

demande de protection internationale ne peut être déclarée recevable.  

 

Conformément à l’article 57/6/2, §1er, alinéa 1er de la Loi sur les étrangers, le Commissaire général aux 

réfugiés et aux apatrides examine en priorité si de nouveaux éléments ou faits apparaissent, ou sont 

présentés par le demandeur, qui augmentent de manière significative la probabilité qu’il puisse 

prétendre à la reconnaissance comme réfugié au sens de l’article 48/3 ou à la protection subsidiaire au 

sens de l’article 48/4. En l’absence de ces éléments, le Commissaire général aux réfugiés et aux 

apatrides déclare la demande irrecevable.  

 

D’emblée, le Commissariat général relève que votre seconde demande de protection internationale 

s’appuie en partie sur les mêmes faits que ceux déjà mentionnés lors de votre première demande, à 

savoir votre crainte d’être arrêté et emprisonné en raison de vos activités politiques en Turquie (dossier 

administratif, Déclaration demande ultérieure, question 19). Or, il convient de rappeler que le 

Commissariat général avait pris à l’égard de la première crainte alléguée sur vos activités en Turquie 

une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de protection subsidiaire car vous n’aviez 

pas été en mesure d’établir le bien-fondé de celles-ci en raison du manque de crédibilité de vos 

déclarations et des documents fournis à l’appui de votre demande de protection internationale. Cette 

décision du Commissariat général a été confirmée par le CCE dans son arrêt n° 231 805 du 27 janvier 

2020, contre lequel vous n’avez pas introduit de recours en cassation. Vu qu’il ne reste plus aucune voie 

de recours dans le cadre de votre précédente demande, l’évaluation des faits effectuée dans le cadre 

de cette demande d’asile est donc définitivement établie, sauf à constater l’existence, en ce qui vous 

concerne, d’un élément nouveau au sens de l’article 57/6/2 de la Loi sur les étrangers qui augmente au 

moins de manière significative la probabilité que vous puissiez prétendre à un statut de protection 

internationale. Or, l’analyse des nouveaux documents déposés à l’appui de votre nouvelle demande de 

protection internationale ne permettent pas de conclure à un tel constat comme démontré ci-après.  

 

Vous avez ainsi invoqué dans votre nouvelle demande de protection internationale la crainte de 

rencontrer des problèmes en raison de vos activités politiques en Belgique. Toutefois, rien dans vos 

déclarations ou les documents que vous avez déposé ne permet de vous reconnaître une visibilité 

particulière ou un activisme politique tels qu’il serait raisonnablement permis de croire que vous ayez 

particulièrement été identifié par les autorités turques pour ces faits.  

 

Tout d'abord, le Commissariat général se doit de constater que ce nouvel élément que vous avez 

invoqué à l’appui de votre deuxième demande de protection internationale – vos activités politiques 

menées en Belgique – n’a jamais été explicitement mentionné, tant au cours de votre première 

demande de protection internationale que lors de l’audience au CCE, comme un élément de crainte en 

cas de retour en Turquie. Or, le Commissariat général constate que l’ensemble desdites activités de 

protestation que vous dites avoir menées en Belgique, hormis une manifestation à Liège en 2020, se 

sont déroulées entre mars 2018 et novembre 2019 (farde « Documents », liste manifestations), soit 

pendant votre première procédure de demande de protection internationale et avant votre audience au 

CCE. Il n’est donc pas cohérent, s’il existait à ce moment-là une crainte réelle et fondée dans votre chef 

vis-à-vis de vos autorités, en raison de ces activités, que vous ou votre conseil n’ayez jamais clairement 

invoqué celles-ci dans le cadre de votre première demande de protection internationale ou de votre 

recours devant le CCE. Certes, vous avez déjà déposé dans le cadre de votre recours une partie des 

documents présentés aujourd'hui et parlé de vos « activités militantes en Belgique » (notes 

complémentaires du 17 décembre 2019), force est toutefois de constater une nouvelle fois qu’hormis 

ces propos laconiques, vous n’avez invoqué aucune crainte liée à ces activités (ibid).  

 

Ce constat, s’il n’épargne pas l’analyse de votre crainte personnelle en raison de vos activités en 

Belgique, vient dès lors sérieusement entamer la crédibilité de ces nouvelles craintes ainsi invoquées 

dans le cadre de votre nouvelle demande de protection internationale. Par ailleurs, l’analyse de vos 

déclarations ou des documents déposés à l’appui de la présente demandent ne permettent pas plus 

d’augmenter la probabilité que vous puissiez prétendre à un statut de protection internationale ou à la 

protection subsidiaire en raison de ces activités menées en Belgique. Questionné ainsi sur celles-ci, 

vous avez déclaré : « Alors je suis actif quand il y a des massacres de Kurdes au pays, quand il y a le 

massacre par Daesh pour l’exprimer, tenir informé la population européenne » (entretien du 08 
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décembre 2020, p. 6). Lorsqu’il vous est demandé de parler concrètement de ces activités, vous 

mentionnez des actions protestations et des activités culturelles. Vous avez par ailleurs déposé une liste 

de vingt et une date de manifestations, avec le lieu de ces événements et la raison de ces marches 

(farde « Documents », liste manifestations). Vous dites ainsi avoir mené ces activités entre le 11 mars 

2018 et le 13 novembre 2019.  

 

Questionné sur votre implication dans ces marches et votre visibilité lors de ces événements, vous 

n’avez pas mentionné être à l’initiative de ces événements ou y avoir eu une visibilité particulière : « Des 

fois je m’occupais de la sécurité, je protégeais la foule des attaques éventuelles externes et je gérais 

également les manifestants pour ne pas qu’ils montrent un comportement agressif. À d’autres moments 

j’étais juste un simple manifestant kurde. Des fois je transportais le matériel dont on avait besoin pour la 

manifestation » (entretien du 08 décembre 2020, p. 7). Il ne peut dès lors être déduit de vos propos que 

vous avez été amené à exercer une fonction particulièrement visible lors de ces événements. Si vous 

mentionnez que vous avez été visible sur des photos publiées dans des journaux kurdes et sur Sterk TV 

(ibid., p. 7), force est toutefois de constater que vous n’avez amené aucun élément permettant de 

soutenir vos affirmations. Vous dites en effet avoir déposé un tel élément de preuve dans votre 

précédente demande de protection internationale (ibid., p. 7). Or, celui-ci n’a pu être constaté dans votre 

dossier.  

 

Vous déclarez par ailleurs que les autorités turques prennent des photos lors de ces manifestations et 

que votre simple participation à ces événements entrainerait votre mort en Turquie (entretien du 08 

décembre 2020, p. 5). Or, vous n’avez pas non plus amené d’élément probant pour établir le bien-fondé 

de tels propos.  

 

Concernant les photographies déposées dans le cadre de votre deuxième demande de protection 

internationale et relative à votre participation à ces manifestations, le Commissariat général se doit – à 

l’instar de l’analyse qui avait été faite par le CCE – de constater que si celles-ci permettent d’établir 

votre participation à ces événements, rien ne permet toutefois de déduire de l'analyse de ces 

documents votre identité ou ni n’amène à penser que les autorités turques auraient pourraient être 

amenées à prendre possession de tels documents ni que, le cas échéant , votre simple participation à 

ces manifestations pourrait amener celles-ci à vous cibler plus particulièrement parmi toutes ces 

personnes présentes. Ces photographies ne constituent dès lors pas un nouvel élément probant de 

nature à augmenter significativement la probabilité que vous puissiez prétendre à un statut de protection 

internationale. Et ce d'autant plus que vous aviez déjà déposé de telles photos, en partie similaires, 

dans le cadre de votre recours devant le CCE.  

 

Vous avez en outre déposé une attestation du centre culturel kurde d’Anvers en avril 2018 et expliqué 

être adhérent (farde « Documents », attestation du centre culturel kurde) et membre depuis 2018 du « 

Conseil du peuple kurde », pour lequel vous auriez été élu en 2018 (entretien du 08 décembre 2020, p. 

10). À nouveau, le Commissariat général se doit de rappeler que ce document avait été déposé dans le 

cadre de votre recours en annexe de la note complémentaire du 17 décembre 2019. Le CCE, dans son 

arrêt n° 231 805 du 27 janvier 2020, avait ainsi considéré que si votre appartenance à ce centre culturel 

kurde n’était pas remise en cause, ce seul élément était toutefois insuffisant pour établir l’existence, 

dans votre chef, d’une quelconque crainte vis-àvis de vos autorités. Le Commissariat général se rallie à 

cette analyse. Force est en effet de constater que rien dans vos propos ultérieurs ou dans les 

documents de témoignage que vous avez déposé à ce sujet ne permet en effet de vous identifier un 

rôle, une fonction particulière ou une telle visibilité au sein de ces centres que les autorités pourraient 

être amenées à vous cibler plus particulièrement du simple fait de votre fréquentation de ce centre 

culturel kurde ou de votre participation aux activités de cette association. 

 

Vous avez également déposé un courrier de Remzi [K.], que vous identifiez comme un ancien député 

kurde du parti DEP (dossier administratif, Déclarations demande ultérieure, point 16) que vous 

fréquentez au sein de ce centre kurde à Anvers. Or, celui-ci ne vous identifie aucune fonction au sein de 

ce centre ou visibilité particulière en Belgique. Dans son courrier, l'ancien député explique ainsi de 

manière générale et peu circonstanciée que vous êtes membre d’une famille patriotique et « 

fréquemment soumis à des pressions policières » en raison de vos activités pour le HDP, que vous avez 

dû quitter le Turquie en raison d’arrestation massives de membres du HDP. Il conclut ainsi que votre 

retour en Turquie amènerait à une arrestation certaine. Cette supposition n’est toutefois appuyée par 

aucun élément concret pour établir le bien-fondé de celle-ci.  
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De même, concernant la lettre de « Nav Bel » non datée (farde « Document », courrier Nav Bel), ce 

courrier indique que vous êtes depuis peu de temps en Belgique et un « ami et collègue » avec lequel 

cette organisation est amenée à collaborer. Il est ensuite rappelé dans ce courrier le passé de votre 

famille et les pressions subies de la part des autorités turques. Il est enfin fait un long résumé de 

l’évolution des répressions politiques du gouvernement turc à l’égard des opposants kurdes, et du 

combat du mouvement kurde. Il est enfin témoigné que vous avez pris part en Belgique à des activités 

de protestation. Une nouvelle fois, le Commissariat général se doit de soulever le caractère très général 

et peu contextualisé d’un tel document, qui ne livre aucun élément de détail sur votre activisme politique 

tant en Turquie qu’en Belgique, et n’établit que des suppositions sur les craintes que vous pourriez 

nourrir en cas de retour, sans toutefois appuyer celles-ci sur des éléments probants.  

 

Partant, ces deux lettres de témoignage n’amènent aucun élément nouveau qui permettrait d’augmenter 

de manière significative la probabilité que vous puissiez prétendre à un statut de protection 

internationale, ou vous identifier un activisme ou une visibilité tel en Belgique que ceux-ci amèneraient 

vos autorités à vous cibler plus particulièrement pour ce fait.  

 

Par ailleurs, le Commissariat général se doit une nouvelle fois de rappeler que vous n’avez jamais 

mentionné de crainte par rapport à vos activités en Belgique tant dans le cadre de votre précédente 

demande de protection internationale que lors devant le CCE. Or, il apparaît que vous ne présentez pas 

un profil différent de celui de l’époque. Ainsi, pour reprendre le constat du CCE, si votre appartenance à 

un centre kurde à anvers n’est pas formellement contestée, ce seul élément est toutefois insuffisant 

pour établir dans votre chef l’existence d’une crainte pour cette seule raison.  

 

En conclusion, il ne ressort pas des documents analysés supra que ceux-ci constituent des éléments 

nouveaux au sens de l’article 57/6/2 de la Loi sur les étrangers ou qu’ils augmentent au moins de 

manière significative la probabilité que vous puissiez prétendre à un statut de protection internationale.  

 

Concernant enfin la capture d’écran d’un article du journal « Beyazgazete » (farde « Documents », 

article Beyazgazete), ce journal mentionne l’arrestation à Mersin de « Zerif Y. », utilisant le nom de « 

Zarife ». Il est ensuite indiqué que celle-ci a été déférée au Tribunal qui a décidé de sa détention en 

raison de son rôle dans l’organisation de manifestations contre la Turquie en Belgique, et sa prise de 

parole lors de réunions. Invité à établir un lien entre cet article et votre situation personnelle, vous 

expliquez que cette personne a été arrêtée en Turquie, détenue et libérée sous condition avec 

interdiction de quitter le territoire et que celle-ci s’est enfuie illégalement de Turquie par la suite 

(entretien du 08 décembre 2020, p. 7). Parlant de Zerife, vous avez ainsi expliqué que celle-ci était co-

présidente du « conseil du peuple ». Ainsi, il peut être constaté dans l’article qu’il est mis en avant la 

visibilité de cette personne, qui a participé en tant qu’oratrice à des réunions kurdes, pour justifier son 

arrestation (ibid., p. 10). Or, vous ne présentez manifestement pas un tel profil, ce qui empêche de 

croire que vous seriez pareillement ciblé par vos autorités en cas de retour en Turquie. Le Commissariat 

général se doit en effet de rappeler que si vous déclarez être membre de ce conseil depuis 2018, vous 

n’avez toutefois amené aucun élément probant pour établir ce fait. Du reste, un tel profil ne ressort pas 

non plus des lettres de témoignage en votre faveur que vous avez déposées. Vous n’avez enfin jamais 

mentionné la moindre activité visible ou mentionné de rôle actif au sein de ce conseil qui pourraient 

amener les autorités à vous cibler plus particulièrement. Dès lors, il ne peut toutefois établir un parallèle 

entre la situation de cette personne et votre situation personnelle. Au surplus, le Commissariat général 

se doit encore de relever qu’aucun élément ne permet de dater cet article, ce qui ne permet en outre 

pas d’apprécier l’occurrence d’un tel événement et vient dès lors encore amenuir sa force probante.  

 

Les autres documents que vous avez déposés dans le cadre de votre seconde demande de protection 

internationale n’augmentent pas non plus au moins de manière significative la probabilité que vous 

puissiez prétendre à un statut de protection internationale ou à la protection subsidiaire.  

 

Ainsi, il ressort tout d’abord que vous avez déjà présenté une majorité de ces documents dans le cadre 

de votre précédente demande de protection internationale ou de votre recours devant le CCE.  

 

Vous déposez tout d’abord deux manchettes de journaux sur vos cousins décédés en martyr (farde « 

Documents », manchettes). Celles-ci avaient déjà été présentées dans le cadre de votre première 

demande de protection internationale. Le Commissariat général avait ainsi conclu, au vu de votre 

méconnaissance de ces documents, que vous n’aviez aucune crainte en lien avec la situation de ces 

personnes. Le CCE avait en outre ajouté que votre nom n’apparaît pas sur ces documents et que ceux-

ci n’étaient ni datés, ni sourcés.  
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De même, vous avez déposé un ensemble de copies de titres de séjour de vos cousins (farde « 

Documents », copies de pièces d’identité). À nouveau, le Commissariat général souligne que ces 

documents avaient déjà été déposés dans le cadre de votre recours au CCE. Ce dernier, dans son 

arrêt, avait ainsi souligné que rien dans ces documents ne permet d’établir votre lien de famille avec ces 

personnes ni la raison pour laquelle celles-ci se sont vues octroyer une protection internationale.  

 

En définitive, ces documents ne sont pas nouveaux dès lors qu’ils ont déjà été déposés dans le cadre 

de votre procédure d’asile. Partant, ceux-ci ne permettent nullement d’augmenter de manière 

significative la probabilité que vous puissiez prétendre à un statut de protection internationale.  

 

L’analyse du contenu de la clé USB déposée est superflue dès lors que celle-ci comprend l’ensemble de 

documents que vous avez déposés physiquement à l’appui de votre nouvelle demande de protection 

internationale ou de la précédente. Une telle analyse ne ferait dès lors que rappeler les constats 

précités.  

 

Quant à l’éventuelle application de l’article 48/4, §2, c de la loi du 15 décembre 1980, il ressort d’une 

analyse approfondie des informations concernant la situation actuelle en matière de sécurité en Turquie 

(COI Focus – Turquie, Situation sécuritaire du 5 octobre 2020, disponible sur le site www.cgra.be/fr) que 

les questions de sécurité se posent essentiellement dans certaines parties du Sud-Est du pays dans le 

cadre d’affrontements entre les autorités et le PKK. Aucun attentat, émanant de groupes autres 

qu’affiliés ou faisant partie du PKK, n’a eu lieu depuis janvier 2017.  

 

Depuis le printemps 2016, les affrontements armés entre le PKK et les autorités turques se sont 

déplacés vers certaines régions rurales du Sud-Est de la Turquie. Bien que, dans le cadre du conflit qui 

les oppose, les autorités turques et le PKK se prennent mutuellement pour cible, des victimes civiles 

collatérales sont à déplorer. Sur la base des informations susmentionnées, il apparaît cependant que les 

victimes sont largement à compter au sein des camps belligérants et que, sur la période couverte par la 

mise à jour, la majorité des victimes civiles à déplorer étaient des employés de l’Etat turc. Le nombre de 

victimes civiles collatérales des affrontements a considérablement diminué depuis 2017. Sept victimes 

civiles sont à déplorer entre le 1er janvier 2020 et le 16 septembre 2020. On attribue cette diminution au 

déplacement des affrontements, qui sont qualifiés de « généralement basse intensité », des villes vers 

les zones rurales à partir du printemps 2016. On note, par ailleurs, que le nombre de couvre-feux a 

diminué depuis le mois de mars 2018 et durant la période couverte par la mise à jour des informations 

sur la situation sécuritaire. Des localités rurales de quelques provinces de l’Est et surtout du Sud-Est de 

la Turquie sont occasionnellement placées par les autorités en régime de zone de sécurité temporaire 

dans le cadre d’opérations contre le PKK. Enfin, il apparaît que les autorités turques mènent des 

opérations d’envergure en vue de la reconstruction des habitations détruites à la suite des 

affrontements. Quant à l’opération « bouclier du printemps » lancée par l’armée turque dans le Nord de 

la Syrie le 20 février 2020, aucune des sources consultées ne fait état de répercussions significatives 

sur la situation sécuritaire en Turquie.  

 

Vu la nature ciblée des affrontements entre les autorités turques et le PKK, la baisse constante et 

significative du nombre réduit de victimes civiles collatérales, révélatrice de l’intention des parties 

d’utiliser des méthodes qui épargnent les civils, le nombre très limité géographiquement et 

temporellement de couvre-feux (décrétés durant le déroulement des opérations armées contre le PKK), 

et le déplacement des affrontements vers les zones rurales, le Nord de l’Irak et le Nord de la Syrie, et vu 

l’absence de tout attentat terroriste par toute autre organisation en dehors de la zone du sud et du sud-

est de la Turquie depuis 2016, le Commissariat général estime qu’il n’existe pas à l’heure actuelle en 

Turquie, dans le sud-est ou ailleurs, de situation générale de violence indiscriminée et, par conséquent, 

de violence aveugle au sens de l’article 48/4, §2, c) de la loi du 15 décembre 1980. On ne peut donc 

pas conclure que, du seul fait de votre présence en Turquie, vous courriez un risque réel d’être exposé 

à une menace grave contre votre vie ou contre votre personne en raison d’une violence aveugle en cas 

de conflit armé interne ou international au sens de cette disposition.  

 

C. Conclusion  

 

Sur la base des éléments figurant dans votre dossier, je déclare votre demande de protection 

internationale irrecevable au sens de l'article 57/6/2, § 1er de la Loi sur les étrangers.  
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J’attire votre attention sur le fait que cette décision est susceptible d’un recours suspensif conformément 

à ce qui est prévu à l’article 39/70, alinéa 1er de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le 

séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers.  

 

Ce recours doit être introduit dans un délai de 10 jours à compter de la notification de la décision.  

 

Néanmoins, si vous vous trouviez en situation de maintien ou de détention ou étiez mis à disposition du 

gouvernement au moment de votre demande de protection internationale, le délai pour introduire un 

recours est de 5 jours à compter de la notification de la décision (article 39/57, § 1er, alinéa 2, 3° de la 

loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des 

étrangers, lu conjointement avec l’article 74/8 ou 74/9 de la même loi).  

 

J'informe le ministre et son délégué qu'au vu des constatations qui précèdent et compte tenu de 

l'ensemble des faits pertinents liés aux demandes de protection internationale de l'intéressé(e) et de 

l'ensemble du dossier administratif y relatif, il n'existe pas d'élément dont il peut ressortir qu'une mesure 

d'éloignement ou de refoulement de l'intéressé(e) vers son pays de nationalité ou de résidence 

habituelle constituerait une violation du principe de non-refoulement au regard des articles 48/3 et 48/4 

de la loi du 15 décembre 1980. » 

 

2. La requête et les éléments nouveaux 

 

2.1. La partie requérante, dans sa requête introductive d’instance, confirme pour l’essentiel l’exposé des 

faits figurant dans la décision entreprise. 

 

2.2. Dans l’exposé de son moyen, elle invoque la violation de diverses règles de droit. 

 

2.3. En substance, elle conteste la pertinence de la motivation de la décision attaquée au regard des 

circonstances de fait propres à l’espèce. 

 

2.4. Dans le dispositif de sa requête, elle sollicite l’annulation de la décision querellée. 

 

2.5. Par le biais d’une note complémentaire du 16 juin 2021, elle dépose des éléments nouveaux au 

dossier de la procédure. 

 

3. L’examen du recours 

 

3.1. L’article 57/6/2, § 1er, alinéa 1er, de la loi du 15 décembre 1980 est libellé comme suit : « Après 

réception de la demande ultérieure transmise par le ministre ou son délégué sur la base de l'article 51/8, 

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides examine en priorité si de nouveaux éléments ou 

faits apparaissent, ou sont présentés par le demandeur, qui augmentent de manière significative la 

probabilité qu'il puisse prétendre à la reconnaissance comme réfugié au sens de l'article 48/3 ou à la 

protection subsidiaire au sens de l'article 48/4. En l'absence de ces éléments ou faits, le Commissaire 

général aux réfugiés et aux apatrides déclare la demande irrecevable. Dans le cas contraire, ou si le 

demandeur a uniquement fait auparavant l'objet d'une décision de clôture prise en application de l'article 

57/6/5, § 1er, 1°, 2°, 3°, 4° ou 5° le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides déclare la 

demande recevable. » 

 

3.2. En contestant la pertinence de la motivation de la décision attaquée, la partie requérante reproche, 

en réalité, au Commissaire général d’avoir fait une évaluation incorrecte de la portée à accorder aux 

nouveaux éléments exposés devant lui. 

 

3.3. Le Commissaire général déclare irrecevable la deuxième demande de protection internationale 

introduite par le requérant. Pour différents motifs (voy. ci-avant « 1. L’acte attaqué »), il considère que 

les éléments exposés par le requérant n’augmentent pas de manière significative la probabilité qu’il 

puisse prétendre à la reconnaissance comme réfugié au sens de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 

1980 ou à la protection subsidiaire au sens de l’article 48/4 de cette loi. 

 

3.4. Le Conseil estime que les motifs de l’acte attaqué sont conformes au dossier administratif, sont 

pertinents et qu’ils suffisent à fonder la décision d’irrecevabilité, adoptée par le Commissaire général. 
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3.5. Le Conseil considère que la partie requérante n’avance dans sa requête ou sa note 

complémentaire du 16 juin 2021 aucun élément susceptible d’énerver les motifs de la décision 

entreprise.  

 

3.5.1. A l’inverse de ce que soutient la partie requérante, le Conseil estime que le Commissaire général 

a procédé à une correcte analyse des éléments nouveaux exposés par le requérant. Sur la base de 

cette analyse, la partie défenderesse a pu conclure que ces nouveaux éléments n’augmentent pas de 

manière significative la probabilité que le requérant puisse prétendre à la reconnaissance comme 

réfugié au sens de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 ou à la protection subsidiaire au sens de 

l’article 48/4 de cette loi. Le Conseil n’est absolument pas convaincu par les explications factuelles 

avancées en termes de requête. Ainsi notamment, ne sont pas susceptibles d’énerver la correcte 

analyse du Commissaire général des affirmations telles que « A l'appui de sa nouvelle demande le 

requérant apporte : 

• De nouveaux éléments (photo's) montrant sa participation à des événements publics organisés par les 

mouvements kurdes ou on le voit au vu de tous porter des symboles kurdes (notamment des drapeaux) 

dont il est de notoriété publique que les autorités turques les associent au PKK. Certaines de ces photos 

apparaissent sur des médias sociaux 

• Une attestation de NAV BEL. Cette association est la coupole de toutes les associations kurdes en 

Belgique et est considérée par les autorités turques comme étant contrôlée par le PKK. Le fait même de 

ce témoignage de NAV BEL en faveur du requérant a donc une signification particulière qui dépasse de 

loin une simple affirmation d'affiliation à une organisation kurde locale. 

• Une attestation appuyant la demande d'asile de M. Remzi [K.]. Il s'agit d'un ancien député à la Grande 

Assemblée Nationale Kurde, réfugié depuis plus de 20 ans en Belgique et représentant du Congrès 

National du Kurdistan. Il ressort notamment de documents publiés sur Wikileaks que le gouvernement 

turc entreprend depuis des années des initiatives diplomatiques infructueuses auprès de la Belgique 

pour obtenir de la part de notre pays des mesures pour faire taire M. [K.] et pour mettre fin à ses 

activités. M. [K.] est systématiquement présenté par la Turquie comme un « dirigeant du PKK ». De 

nouveau le fait même qu'une telle personnalité du mouvement kurde s'engage en faveur du requérant a 

une signification en soi, même indépendamment du contenu de ce témoignage. 

• Des éléments concernant un autre activité de NAV BEL qui a été inquiété lors d'un retour en Turquie ». 

Le Conseil considère totalement farfelue l’allégation selon laquelle l’engagement politique du requérant 

et la répression des autorités turques se seraient intensifiés d’une manière telle que l’appréciation des 

instances d’asile, lors de la première demande de protection internationale du requérant, devrait être 

modifiée, dès lors que cette seconde demande a été introduite moins de quatre mois après le prononcé 

de l’arrêt n° 231.805 clôturant sa première demande et qu’il ne présente aucun élément convaincant 

permettant de conclure à une telle intensification. 

 

3.5.2. Le Conseil est également d’avis que les éléments nouveaux présentés dans la note 

complémentaire du 16 juin 2021 n’augmentent pas non plus de manière significative la probabilité que le 

requérant puisse prétendre à la reconnaissance comme réfugié au sens de l’article 48/3 de la loi du 15 

décembre 1980 ou à la protection subsidiaire au sens de l’article 48/4 de cette loi. Les articles ne 

suffisent pas à établir in concreto que les activités du requérant seraient connues par les autorités 

turques. En outre, l’allégation, afférente aux messages Facebook prétendument diffusés par le 

requérant, intervient très tardivement, in tempore suspecto, et le Conseil estime que des affirmations 

telles que « Le requérant n'a pas osé soumettre ces éléments dans le cadre de sa demande d'asile car 

certaines de ses prises de position se réfèrent explicitement à un soutien de sa part aux positions du 

Parti des Travailleurs du Kurdistan (PKK). Sur base des conseils qu'il avait reçu au sein de la diaspora 

kurde il craignait que la production de ces éléments de preuve, montrant sa sympathie pour le PKK, 

puisse lui être défavorable. En effet il était évidemment informé que le Parquet Fédéral belge avait 

poursuivi sur base de la législation anti-terroriste 40 personnes et deux sociétés notamment pour avoir 

fait de la propagande pour le PKK. En outre le requérant avait eu vent de rumeurs dans la diaspora 

kurde selon lesquelles le Commissaire Général aux Réfugiés et aux Apatrides excluait parfois des 

personnes de la protection internationale sur base de leurs liens avec le PKK » ne sont nullement 

convaincantes et ne permettent pas de justifier une telle tardiveté ; par ailleurs, le Conseil ne peut 

s’assurer ni de l’authenticité de ces messages aisément falsifiables, ni de leurs réels contenus, ceux-ci 

n’étant pas accompagnés de traductions certifiées conformes ; subsidiairement, à les supposer 

authentiques, ce qui n’est aucunement démontré, le Conseil observe que le requérant n’a rencontré 

aucun problème en Turquie à la suite de la prétendue diffusion de ces messages, alors qu’il allègue que 

nombre d’entre eux ont été diffusés quand il se trouvait toujours en Turquie, et qu’il ne démontre pas de 

façon convaincante que ses autorités nationales seraient au courant de ces publications, la simple 

référence à de la documentation générale sur le sujet ou l’allégation peu crédible selon laquelle un 
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militant de l’AKP aurait eu accès par erreur au profil du requérant étant insuffisantes à cet égard. Enfin, 

le Conseil considère que l’attestation du « Conseil des communautés du Kurdistan-Belgique » n’apporte 

aucun élément convaincant susceptible d’énerver la décision querellée. 

 

3.6. En conclusion, le Conseil juge que le Commissaire général a valablement déclaré irrecevable la 

deuxième demande de protection internationale introduite par le requérant. Les développements qui 

précèdent rendent inutile un examen plus approfondi du moyen de la requête, cet examen ne pouvant, 

en toute hypothèse, pas induire d’autre conclusion quant à l’issue de la demande. Le Conseil rappelle à 

cet égard que dans le cadre de la compétence de pleine juridiction qu’il exerce au contentieux de l’asile, 

il est amené à soumettre l’ensemble du litige à un nouvel examen et à se prononcer par un arrêt dont 

les motifs lui sont propres et qui se substitue intégralement à la décision attaquée. Il en résulte que 

l’examen des vices éventuels affectant cette dernière au regard des règles invoquées en termes de 

moyen, a perdu toute pertinence. Le Conseil, n’apercevant aucune irrégularité substantielle qu’il ne 

saurait réparer et estimant disposer de tous les éléments d’appréciation nécessaires, a conclu à la 

confirmation de la décision querellée : il n’y a dès lors plus lieu de statuer sur la demande d’annulation, 

formulée en termes de requête. 

 

4. Les dépens 

 

Au vu de ce qui précède, il convient de mettre les dépens du recours à la charge de la partie 

requérante. 

 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1er 

 

La requête est rejetée. 

 

Article 2 

 

Les dépens, liquidés à la somme de 186 euros, sont mis à la charge de la partie requérante. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-neuf juillet deux mille vingt et un par : 

 

 

M. C. ANTOINE, président f.f., juge au contentieux des étrangers, 

 

M. J. MALENGREAU, greffier assumé. 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

 

 

J. MALENGREAU C. ANTOINE 

 

 

 

 

 

 

  

 


